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Union des Republi<lues sociaJ.istes sovie"tiques. Amendements au projet de
resolution "present~·pai:;a-rfU"lISie (sZ4')EV--'---

le Consei1 de securite,

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur une demande d'action de

l'Organisation des Nations Unies concernant la Republique du Congo,

~;ant exami~~ la demande d1assistance militaire adressee au Secretaire

general par le President et le Premier Hinistre de la Republil1ue du Congo (8/4382),

Condemne l'agression armee de la Belgique cQnt~e la Republique du Congo;

Fait appel au Gouvernement belge pour qu'il retire immediatement ses troupes

du terr~toire du Congo;

Decide d1autoriser le Secretaire general a prendre, en consultation avec le

Gouvernement de la Republique du Congo, les mesures necessaires en vue d1assurer

a. ce gouvernement l' assistance militaire, fournie par les Etats africains Membres

de l'01'.l\J, dont il peut avoir besoin, et ce jusqu'au moment OU, grace aux efforts

du Gouvernement congolais et av-ec l'assistance teclmique de l'ONU, les forces

armees nationales de securite seront a meme, de l'opinion de ce gouvernement, de

faire face entierement a~~ taches qui leur incombent.
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